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CONCOURS POUR L’OBTENTION DU TITRE
DE CONSEIL EN PROPRIETE INDUSTRIELLE

L’Organisation Africaine de la Propriété Intellectuelle (OAPI) informe le public de 
l’organisation d’un concours pour l’obtention du titre de conseil en propriété 
industrielle, prévu pour se tenir du 30 au 31 mai 2024, au siège de l’OAPI à Yaoundé 
(Cameroun).

CONDITIONS DE PARTICIPATION

Peuvent prendre part au concours, les candidats remplissant de manière cumulatives 
les conditions suivantes :

- Avoir la nationalité d’un des Etats membres de l’OAPI ;
- Être titulaire d’au moins un diplôme d’ingénieur, un diplôme de 2ème cycle  
 (Bac+4) en droit, en économie ou dans l’une des spécialités des sciences   
 exactes, ou être titulaire du diplôme d’une école de formation en propriété  
 intellectuelle ;
- Justi�er d’une pratique professionnelle en propriété industrielle d’au moins  
 deux ans dans un o�ce ou dans un cabinet de propriété industrielle, ou   
 dans une entreprise.

CONDITIONS D’INSCRIPTION

Le dossier d’inscription qui doit être adressé au Directeur Général de l’OAPI 
comprend :

- Une demande datée et signée par le candidat (e) ;
- La copie certi�ée conforme d’une pièce d’identité comportant la photo du  
 candidat ;
- Un certi�cat et/ou une attestation justi�ant d’une expérience pratique   
 professionnelle d’au moins deux (02) ans délivrés par un O�ce, un cabinet  
 de propriété intellectuelle ou une entreprise ;
- Le bulletin d’inscription dûment renseigné et signé ;
- Une copie certi�ée conforme d’un des diplômes mentionnés à l’article 7 du  
 Règlement sur la profession des mandataires agréés du 12 décembre 2019 ;
- Le curriculum vitae ;
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- Le justi�catif de paiement des frais d’inscription d’un montant de cent mille  
 (100 000) FCFA. Ces frais sont payables par versement dans les comptes   
 bancaires de l’OAPI ouverts dans les Etats membres dont les numéros sont  
 disponibles au siège et dans les Structures Nationales de Liaison (SNL) avec  
 l’OAPI.

Les dossiers de candidature doivent parvenir au plus tard le 30 avril 2024 aux 
adresses e-mails ou postales suivantes :

E-mails : oapi@oapi.int / apide@oapi.int 

Ou

Organisation Africaine de la Propriété Intellectuelle (OAPI)
Académie de Propriété Intellectuelle Denis EKANI (APIDE)
BP 887 Yaoundé (Cameroun)
Tél : +237 222 20 57 67 / 222 20 57 00

NB : Le bulletin d’inscription est téléchargeable sur le site web de l’Organisation 
(www.oapi.int). Il peut être également retiré auprès des Structures Nationales de 
Liaison (SNL) avec l’OAPI sise au Ministère chargé de l’Industrie dans les Etats 
membres ou au Centre des Recherches Scienti�ques et Technologiques en ce qui 
concerne la Guinée Equatoriale.

Le Directeur Général de l’OAPI

Denis L. BOHOUSSOU
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